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Texte de la question

M Alain Lamassoure appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultes de fonctionnement de certains centres FPA En effet, la formation permanente sera un element
determinant pour aborder l'horizon 1992 dans de bonnes conditions. Il apparait que certains de ces organismes
ont de graves difficultes de fonctionnement. A titre d'exemple, le centre de Bayonne attend toujours la
nomination d'un directeur afin d'affirmer son autonomie. Ce centre classe B, a sections polyvalentes, attend
l'attribution de moyens afin de developper son activite. Il demande quelles sont les mesures envisagees afin de
renforcer le bon fonctionnement de ces outils de formation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nouveau directeur du centre de formation professionnelle des adultes de Bayonne a ete nomme
et a occupe ses fonctions le 1er novembre 1988. La capacite de formation du centre de Bayonne est
actuellement de 218 postes de travail equipes, 460 000 heures travaillees stagiaires ont ete realisees et plus de
1 100 stagiaires ont ete formes durant l'annee 1988. En ce qui concerne l'evolution de ce centre, il convient de
signaler que des investissements ont ete realises dans les formations de secretariat et de comptabilite, afin de
modulariser les formations. Cette evolution contribue a ameliorer la formation des stagiaires car elle permet
notamment d'adapter la formation aux besoins des stagiaires en tenant compte de leurs acquis professionnels.
Par ailleurs, des formations au tourisme vont etre prochainement mises en place ; a ce titre un poste
d'enseignant a ete cree et des credits d'investissement ont ete attribues, ce qui portera le nombre de postes de
travail du centre a 225. Des modernisations pedagogiques sont aussi en cours de realisation dans les
formations de mecanique generale, ainsi que dans la filiere du second oeuvre equipement (installation
thermique et sanitaire). Enfin, des investissements ont ete effectues dans le secteur des metiers du batiment
pour la creation d'un nouveau module de formation intitule Assainissement.
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